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  Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Croatie, Danemark, Égypte, Équateur, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, 
Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Koweït, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Ouganda, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Serbie-et-Monténégro, Sierra Leone, Slovénie, Suède, Suisse et Turquie : 
projet de résolution 

 
 

  Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant reçu le rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique pour 
l’année 20021, 

 Prenant note de la déclaration du Directeur général de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique par laquelle il a donné des renseignements supplémentaires 
sur les principaux faits qui ont marqué l’activité de l’Agence en 2003, 

 Consciente de l’importance de l’action que mène l’Agence, 

 Consciente également de la coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et l’Agence, et de l’Accord régissant les liens entre les deux organisations, que la 
Conférence générale de l’Agence a approuvé le 23 octobre 1957 et l’Assemblée 
générale le 14 novembre 1957, dans l’annexe à sa résolution 1145 (XII), 

 1. Prend acte avec appréciation du rapport de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA)1; 

 

__________________ 

 1 Agence internationale de l’énergie atomique, Rapport annuel pour 2002 (Autriche, juillet 2003) 
(GC(47)/2); transmis aux membres de l’Assemblée générale par une note du Secrétaire général 
(A/58/___). 
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 2. Prend note des résolutions2 GC(47)/RES/7A relative aux mesures pour 
renforcer la coopération internationale dans les domaines de la sûreté nucléaire, de 
la sûreté radiologique, de la sûreté du transport et de la gestion des déchets, 
GC(47)/RES/7B relative au code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources 
radioactives, GC(47)/RES/7C relative à la sécurité du transport, GC(47)/RES/8 
relative à la sécurité nucléaire et radiologique – état d’avancement des mesures de 
protection contre le terrorisme nucléaire et radiologique, GC(47)/RES/9 relative au 
renforcement des activités de coopération technique de l’Agence, GC(47)/RES/10A 
relative au renforcement des activités de l’Agence concernant les sciences, la 
technologie et les applications nucléaires, GC(47)/RES/10B relative aux 
connaissances nucléaires, GC(47)/RES/10C relative aux activités de l’Agence visant 
à mettre au point des techniques nucléaires innovantes, GC(47)/RES/10D relative à 
l’utilisation de l’hydrologie isotopique pour la gestion des ressources en eau, 
GC(47)/RES/10E relative à un plan de production économique d’eau potable au 
moyen de réacteurs nucléaires de petite et moyenne taille, GC(47)/RES/11 relative 
au renforcement de l’efficacité et à l’amélioration de l’efficience du système des 
garanties et à l’application du modèle de protocole additionnel, GC(47)/RES/12 
relative à l’application de l’Accord entre l’Agence et la République démocratique 
populaire de Corée en vue de l’application des garanties dans le cadre du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, GC(47)/RES/13 relative à l’application 
des garanties de l’Agence au Moyen-Orient, GC(47)/RES/14 relative aux effectifs 
du secrétariat de l’Agence et GC(47)/RES/14B relative à la situation des femmes au 
secrétariat; et des autres décisions et conclusions2 GC(47)/DEC/12 relative à 
l’application des résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies relatives à 
l’Iraq, GC(47)/DEC/13 relative aux capacités et à la menace nucléaires israélienne 
et GC(47)/DEC/14 relative à l’amendement de l’article VI du Statut de l’Agence, 
que la Conférence générale de l’Agence a adoptées à sa quarante-septième session 
ordinaire, le 19 septembre 2003; 

 3. Affirme son appui au rôle indispensable de l’Agence pour encourager et 
soutenir la mise au point et l’application pratique de l’énergie atomique à des fins 
pacifiques, pour le transfert des technologies aux pays en développement et pour la 
sûreté, la vérification et la sécurité nucléaires; 

 4. Demande aux États Membres de continuer de soutenir les activités de 
l’Agence; 

 5. Prie le Secrétaire général de communiquer au Directeur général de 
l’Agence les comptes rendus des débats qu’elle a consacrés aux activités de 
l’Agence à sa cinquante-huitième session. 

 
 

__________________ 

 2  Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres décisions de la 
Conférence générale, quarante-septième session ordinaire, 15-19 septembre 2003 
[GC(47)/RES/DEC(2003)]. 


